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AVENANT n°2 A LA CONVENTION DE DEPLOIEMENT  
RELATIVE AU PROGRAMME ECOPOUSSE PAR ACTEE 

 2024-2025, 2025-2026 
 

Entre : 
 
La SASU FNCCR, société par actions simplifiée unipersonnelle, dont l’unique actionnaire est la 
FNCCR, dont le siège social est situé au 20 Boulevard de Latour-Maubourg – 75007 Paris, 
représentée par Xavier PINTAT, en sa qualité de Président, dûment habilité à cet effet. 
 
Ci-après désignée « La FNCCR », 
 

D’une part, 

Et  
 
Communauté de communes Vie et Boulogne, située à 24 rue des Landes 85170 Le Poiré sur 

Vie, dont le numéro SIRET est 20007288200018, représentée par Guy PLISSONNEAU en sa 
qualité de Président dûment habilité à cet effet,  
 
Ci-après désignée « La Collectivité », 

D'autre part,  

 

 

 

En présence de :  

La société ECO CO2, société par actions simplifiée dont le siège social est situé au 14, rue de 
Dunkerque - Regus Gare du Nord, 75010 Paris, immatriculée auprès du RCS de Paris sous le 
numéro 511 644 601, représentée aux présentes par son Président, la société ECO CO2 
VENTURE, elle-même représentée par Isabelle SENN ZILBERBERG, en sa qualité de Directrice 
Générale, dûment habilitée à cet effet, 
 
Ci-après désignée « Eco CO2 », 
 
 
Ci-après désignées individuellement « Partie » ou conjointement les « Parties » 
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Préambule : 
 
Les Parties ayant conclu une convention de partenariat relative au déploiement du 
programme Ecopousse par ACTEE (ci-après désigné « le Programme ») en date du 30/01/2025 
et un Avenant n°1 le 16/08/2025, elles sont convenues de conclure le présent avenant afin d’y 
intégrer en Annexe 1 :  
 

• Une modification du périmètre et le tableau de financement ainsi que le devis 
correspondant à ce nouveau périmètre. 

 
Les Parties conviennent que toute disposition de la convention initiale non expressément 
modifiée par le présent avenant continue de régir les rapports entre les Parties. 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

ANNEXE 1 : Périmètre d’exécution des prestations, tableau de financement et devis 
 
Le Programme sera déployé, pour l'année scolaire 2025-2026, tel que mentionné à l’Article 1, 
dans 83 classes de La Collectivité, avec un minimum de deux classes par école.  
 
 
Tableau de financement :  
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Les Parties conviennent expressément qu’elles accordent à la présente Convention, signée par 
voie électronique, une force probante équivalente à un contrat signé manuscritement.   
 
  

 

Pour Eco CO2 
Le Président 

Eco CO2 Venture 
Lui-même représenté par  

La Directrice Générale 
Isabelle SENN ZILBERBERG 

 
 
 
 
 
 
 

 
Pour  La Collectivité 

Le Président  
Guy PLISSONNEAU  

 
Pour la SASU FNCCR 

Le Président 
Xavier PINTAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


